
CORONAVIRUS: Soutien à l’économie 

MESURES:

CONTRIBUTIONS:

Pour les particuliers: - Indemnité de chômage partiel pour les employés en cas de perte 
	 de travail
- APG-Corona pour les indépendants
- APG-Corona en cas de défaut de solution de garde d’enfants et de 
	 quarantaine

- Indemnité de chômage partiel pour couvrir les coûts salariaux en  
	 cas� de perte de travail
- Aides pour les cas de rigueur pour les entreprises particulièrement  
	 touchées
- Aides pour des secteurs particuliers
- Crédits transitoires (première vague) 

Pour les entreprises: 

Etat au 31.3.2021

Indemnité de chômage partiel
16,8 Mrd. CHF 

Crédits transitoires COVID-19 � 
accordés aux entreprises 

16,6 Mrd. CHF 

Dont 1,2 Mrd. CHF remboursés fin 2020  
(Délai de soumission des demandes échu  
le 31.7.2020)

Programmes pour �les  
cas de rigueur
10 Mrd. CHF 

(Confédération 8,2 Mrd. CHF, Cantons 1,8 Mrd. CHF)

APG-Corona 
5,3 Mrd. CHF

Sport professionnel 
d‘équipe
350 Mio. CHF 
 

Presse écrite

29,5 Mio. CHF

Transports publics

760 Mio. CHF

Aviation

1,875 Mrd. CHF

Sport populaire et 
sport d‘élite
259 Mio. CHF 
 

Culture

330 Mio. CHF
 

Aides pour des secteurs particuliers:

Mesures de la première vague:  

Bundesrat
Conseil fédéral
Consiglio federale
Cussegl federal
Federal Council

 

 1 pièce  = 100 Mio. CHF: dépenses opérées 
2020 

dépenses décidées 
2021 

cautionnements  
et garanties


